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« Article R. 4451-62. – Chaque travailleur appelé à exécuter une opération en zone surveillée, en zone contrôlée ou sur les lieux de 
travail des établissements mentionnés au deuxième alinéa de l’article R. 4451-2 fait l’objet d’un suivi dosimétrique adapté au mode 
d’exposition : 
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1° Lorsque l’exposition est externe, le suivi dosimétrique est assuré par des mesures individuelles, appelées dosimétrie passive […] ». 
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« Article R. 4451-29. – L’employeur procède ou fait procéder à un contrôle technique de radioprotection des sources et des appareils 
émetteurs de rayonnements ionisants, des dispositifs de protection et d’alarme ainsi que des instruments de mesure utilisés. Ce contrôle 
technique comprend : 
[…] 
1° Un contrôle lorsque les conditions d’utilisation sont modifiées ; 
2° Un contrôle périodique des sources et des appareils émetteurs de rayonnements ionisants ; 
« Article R. 4451-31. − Les contrôles techniques mentionnés aux articles R. 4451-29 et R. 4451-30 sont réalisés par la personne 
ou le service compétent en radioprotection mentionnés à l’article R. 4451-103 et suivants ». 
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« Article R. 4451-30. – Afin de permettre l’évaluation de l’exposition externe et de l’exposition interne des travailleurs, l’employeur 
procède ou fait procéder à des contrôles techniques d’ambiance. Ces contrôles comprennent notamment : 

1° En cas de risques d’exposition externe, la mesure des débits de dose externe avec l’indication des caractéristiques des rayonnements 
en cause[…]. 

Lorsque ces contrôles ne sont pas réalisés de manière continue, leur périodicité est définie conformément à une décision1 de l’Autorité de 
sûreté nucléaire prise en application de l’article R. 4451-34 ». 
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« Article R. 4451-82. – Un travailleur ne peut être affecté à des travaux l’exposant à des rayonnements ionisants qu’après avoir fait 
l’objet d’un examen médical par le médecin du travail et sous réserve que la fiche médicale d’aptitude établie par ce dernier atteste qu’il 
ne présente pas de contre-indication médicale à ces travaux. Cette fiche indique la date de l’étude du poste de travail et la date de la 
dernière mise à jour de la fiche d’entreprise ».
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« Article R. 4451-84. – Les travailleurs classés en catégorie A ou B en application des articles R. 4451-44 et R. 4451-46 sont 
soumis à une surveillance médicale renforcée. Ils bénéficient d’un examen médical au moins une fois par an qui comprend un examen
clinique général et, selon la nature de l’exposition, un ou plusieurs examens spécialisés complémentaires auxquels le médecin du travail 
procède ou fait procéder. Ces examens sont à la charge de l’employeur ». 

« Article R. 4451-85. – Dans le cadre de la surveillance médicale des travailleurs, le médecin du travail est destinataire des résultats 
de toutes les mesures ou contrôles qu’il juge pertinents pour apprécier l’état de santé des travailleurs ». 
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« Art. R. 5212-25. du code la santé publique - L'exploitant veille à la mise en oeuvre de la maintenance et des contrôles de qualité 
prévus pour les dispositifs médicaux qu'il exploite. La maintenance est réalisée soit par le fabricant ou sous sa responsabilité, soit par 
un fournisseur de tierce maintenance, soit par l'exploitant lui-même. » 

« Art. R. 5212-26. du code la santé publique - En application de l'article L. 5212-1, la liste des dispositifs médicaux soumis à 
l'obligation de maintenance, celle des dispositifs médicaux soumis au contrôle de qualité interne et la liste des dispositifs médicaux 
soumis au contrôle de qualité externe sont arrêtées, après avis du directeur général de l'Agence française de sécurité sanitaire des 
produits de santé, par le ministre chargé de la santé. » 

« Art. R. 5212-27. du code la santé publique - Pour chacun des dispositifs soumis au contrôle de qualité interne ou externe, le 
directeur général de l'Agence française de sécurité sanitaire des produits de santé définit les modalités particulières de ce contrôle, en 
fonction des dispositifs, par décision publiée au Journal officiel de la République française. » 
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« Article R. 4451-47. – Les travailleurs susceptibles d’intervenir en zone surveillée, en zone contrôlée ou sur les lieux de travail des 
établissements mentionnés au deuxième alinéa de l’article R. 4451-2 bénéficient d’une formation à la radioprotection organisée par 
l’employeur. Cette formation porte sur : 
1° Les risques liés à l’exposition aux rayonnements ionisants ; 
2° Les procédures générales de radioprotection mises en œuvre dans l’établissement ; 
3° Les règles de prévention et de protection fixées par les dispositions du présent titre. 
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La formation est adaptée aux procédures particulières de radioprotection touchant au poste de travail occupé ainsi qu’aux règles de 
conduite à tenir en cas de situation anormale ».

« Article R. 4451-49. – Pour les femmes enceintes et les jeunes travailleurs mentionnés aux articles D. 4152-5 et D. 4153-34, la 
formation tient compte des règles de prévention particulières qui leur sont applicables ». 

« Article R. 4451-50. – La formation est renouvelée périodiquement et au moins tous les trois ans. Elle est en outre renouvelée chaque 
fois que nécessaire dans les cas et selon les conditions fixées aux articles R. 4141-9 et R. 4141-15 ». 
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